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lkEPUBLiQUE  FRANÇ  AlSE

DEPARTEMENTDIES  BOUCHES-DU-Rl-IONE

ARRONr)iSSEMENT  D'AlX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAÏT

DU  REGISTRE  DES  AlmTÉS  DU  MAIRE

Arrêté  îîo 2025-602

OBJET  : Portant  réglenîentation  du stationnemcnt  et de la circulation  pendant  lcs
travaux  de voirie  : Travaux  de génie  civil  et installation  de cauîéras  par  La  Société  INEO,
sur  la vil1e  cle Gardanne  du  5 février  au 31 décembrc  2025.

Le  maire  de la Commune  de Gardamîe,

Vu le Code Général  des Collectivités  Teri'itoriales,  et notaminent  ses aiticles  L. 2212-1  et
suivants  ;
Vll  le Code  CJéllél'al  des Propriétés  des l)ersoni'ies  Publiques  et notamî"iïent  ses articles  L. 2l22-
I à L. 2122-4,  L. 2125-1  et L. 3]11.l  ;
Vu  le Code  Pénal et notamment  les aîiicles  R6 10-5,  R632-1,  R634-2,  R644-2  ct R644-3;
Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notaminent  scs articles  L. 1]5-1,  L. 141 -lO,  L. 141-1 I et
L. 141-12  ;

Vtî  le Code  de la Route  et notan"iment  ses articles  L. 325-1,  R. 411-]  à R. 411-8,  R. 4l1-25  à
R. 411-28  et R. 4l7-4  à R. 417-12  ;
Vu  l'instî-uction  interministérielle  sur la signalisation  routière  ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  des Bouclïes  du Rhône  no2012297-0004  c'lu 23 0ctobre  2012,  relatif  à la
lutte  contre  le bruit  ;
Vu la décision  municipale  No2024-67  conceriïant  la tarification  des droits  d'occupation  du
domaine  public  pour  l'année  2025,
Vu  l'arrêté  poitant  peîn"iission  de voirie  sur la ville  de Gardanî'ie  no2024-2971,
Considérant  la deînande  en date du 05 tévrier  référencée  ODP-25-18  présentée  par  Monsieur
LEBRUN  Olivier  représentant  la société  INEO  sise 137  rue  de Hyères  83140  SIX-FOURS-LES-
l)LACiES, cl'iargée  d'effectuer  les travaux  de voirie  : Travaux  dc génie  civil  et installation  de
eameraS,

Considérant  qri'il  appartieî'ït  à l'autoî-ité  înunicipale  de rappeler  et de prescîire  toutes  mesures

propres  à assurer  la sûreté  et la commodité  du passage  daiïs  lcs rues, places  et voies  pribliques.

A R R Ê T E

Article  I :

La Société  INEO  est autorisée  à occuper  le Domaine  Public  afin de réaliser  les travaux
suivants  : Travaux  de génie  civil  et installation  de caméras.
Les travaux  sur  la ville  de Gardanne  s'cffcctueront  de 07 heures  à 18 heures  du 5 féwier  aci
31 décembre  2025,
Le présent  arrêté  sera  affiché  sur  la zone  de chaxitier.

Article  2 :

Cet  aîïêté  n'est  jaînais  renouvelé  tacitement  et ne confère  aicun  droit  acquis.
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Il appartient ahix Iiersonncs  souhaitant rine autorisation d'en fonnuler en teînps vou)u la
demaî'idc.
Ainsi,  l'autoiité  municipale  se réserve le droit  de suspendre  ou de ne pas renouveler
l'autorisation  d'occupation  du domaine  puLïlic  en cas de i'ion-respcct  du préscnt  arrêté.

Article  3 :

Aucunc  redevaî'ice  d'occupation  du  domaine  public  ne sera perçue  conforinéînent  à la
Tarification  des droits  d'occupation  du domaine  public.  (No2024-67)

Article  4 :

La circulation  sera réglementée  de la façon  suivante  :
Travarîx  sur chaussée  : înise  en place  de la signalisation  confoîïnément  a'cî schéiï':ia CF23 ou
CF24  (circulation  alternée  par  piquet  I(lO  ou par  feu)  des ficl'ies  de signalisation  temporaire  sur
voiî-ie  tuabaine  ClLl SETRA  et panneaux  de limitation  à 30 kîn/h.
Le statioi'uïeînent  sera üïterdit  sur la zone  de travaux.
L'entreprise  dewa  maintenir  propres  en permanence  les abords  du cl'iantier  situés  sur  le
domaine  public  et reconstituer  les lieux  dans leur  état initial.

L'entreprise  devra  obligatoireînent  aveitir  la Police  Mtu'iicipale  de Gardanne  une semaine  avant
le début  des travahix.

Toute  infraction  à ces recommandations  sera poursuivie  selon  la législation  en vigucur  et fera
l'objet  d'un  arrêt  tota]  du chantier.

AÏticle  5 :

Recommandations  dc sécurité  : Tocis les intervenants  sur les chantiers  devront  être inunis  de
vêteînents  pré-signalisation  à la noiamc  47 l. Tous  les engins  de chantier  devront  êtrc  éqciipés
des signalisations  conformes  aux nonnes  en cour.  Tous  les panneaux  de chantier  seront  de
classe  2 (coi'ifor'incs  à d'éventuels  travaux  de nuit)  et de gamme  i'noyenne  (dimension),  propres
et en bon  état. Le lestage  des panneaux  sera effectué  àl'aide  de sable,  graviers,  terre...

Article  6

L'entrepiise  scra  chargée  de la mise  en place  de pai'uïeaux  de signalisation.  Le balisage  sera

conforine  aux documents  du Ministère  de l'Urbanisme,  du Logement  et des Transports
conceîïïant  la signalisation  te'i'nporaire  du chantier.

Article  7 :

La rcsponsabilité  de la Comn'uuie  et celle  de l'entreprise  sont  entièreînent  dégagées  en cas

d'accident  venant  à se produire  par  suite  de la circulation  d'un  véhicule  quelconque  nerespectant
pas la signalisation  en vigueur,  et ce quel que soit  le motif  invoqué  par  le conducteur  ou soî'i

coîninettant,  si ce deîïïier  n'a  pas respccté  les panneaux  de signalisations  indiquant  les travaux
et la modification  de la circu1ation  qui  s'ensuit.

Articlc  8 :

Les infractions  au présent  arrêté  seront  constatées  et poursuivies  confom"iéîuent  aux lois et

règlements  en vigueur.

Article  9 :

Il pouiïa  être  procédé  à la mise  en fourrière  des véhicules  gênants  par les autorités  compétentcs
dans  les conditions  prévues  par  les dispositions  règleînentaires  eîi  vigueur  et notaminent  le Code
de la Route.
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Article  lO :

Monsieur  le Maire,  Madame  la Directrice  Générale  des Services,  Monsieur  lc Chef  de Service
de la Police  Municipale  et Monsieur  le Coî'iaunandant  de la Gcndaîïneiie  Nationale  sont  chargés,
chacun  en ce qui le conceî-ne,  de faire  respecter  ]e présent  arrêté  et de sa transcî-iption  au registrc
des arrëtés.

Article  ll  :

Le  présent  aîïêté  sera  transcrit  au  registre  des  aiïêtés.  En  outre,  un  cxtrait  sera  pub]ié  SLlT le  site

inte'n'iet  de  la comn"iune.

Fait  à Gardanne,  le «)5 février  2025

Lc  Maire,

I-e présent  arrêté  peut  égalen'icnt  faire  l'objet,  dans le mên'ie  délai  de deux  înois  à compter,  soit  dc la date de sa

iïotification  ou de sa publication,  soit  à coinpter  de ]a décision  de re.jet du  recours  gracieux,  d'tin  recours  conteiïtieux

auprès  dti tribunal  administrati[  de Marseillc  sis 31 rue Jean-François  [.eca  - 13002  MARSEILLE.
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